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PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE DEVANT LE
COLLEGE

PORT DU MASQUE : 
• Un arrêté préfectoral du 30 octobre 2020 impose le port du masque à partir du 31 octobre dans un rayon de 50
mètres aux abords des établissements scolaires (maternelle, primaire, collège et lycées), sur le marché couvert et
de plein air, dans le cimetière, dans les centres commerciaux, à leurs abords, parking et à l’intérieur.

Source : site Mairie MARENNES HIERS BROUAGE
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